
La cité-jardin de Suresnes

VISITE GUIDÉE

PaLaIS DE 
jUSTIcE

(par Yves Ozanam)

Vendredi 23 juin 2017
à 14h00



Le Palais de justice de Paris
Regard sur l’architecture judiciaire 
joyau de l’île de la cité, le Palais de justice, 
vous plongera dans les moments des plus 
célèbres de l’histoire ! 

Nous commencerons par la cour de Mai d’où 
partaient les charettes des condamnés à mort.

Puis, nous entrerons dans diverses salles et 
autres galeries célèbres : la chambre dorée où 
sévit le tribunal révolutionnaire de Robespierre 
(procès de la reine Marie antoinette, Danton 
et bien d’autres), la cour de cassation, la 
cour d’assise (où ont comparu entre autre le 
Docteur Petiot, Mata-Hari, ...), la cour d’appel 
où fut jugé le maréchal Pétain en 1945, ...

Rendez-vous :

vendredi 23 juin 2017 à 14h00
Palais de Justice

boulevard du Palais, devant l’entrée des
professionnels (à droite de la grille noir et or)

Prix
5 € par personne (adhérents) 

10 € par personne (non adhérents)

nombre de places limité
Pour vous inscrire, merci d’envoyer votre 
règlement à Patrimoine-Environnement 

+ un email à 
isabelle.jouve@hotmail.com 

Paiement par chèque ou virement

Patrimoine-environnement : association 
reconnue d’utilité publique qui oeuvre à la 
sauvegarde et à la valorisation du patrimoine et 
des paysages dans toutes leurs diversités.

L’association conseille et assiste juridiquement ses 
adhérents. Elle intervient entre autre auprès des 
pouvoirs publics et participe aux débats nationaux. 

Elle a aussi pour vocation d’informer et d’agir 
à travers des actions spécifiques comme par 
exemple l’organisation de journées de Patrimoine 
de Pays et des Moulins ou d’ateliers thématiques.

L’organisation de visites guidées lui permet à 
la fois de faire découvrir des lieux originaux ou 
méconnus et de sensibiliser le grand public à la 
sauvegarde du patrimoine.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
nous contacter.

Patrimoine-environnement 
6-8, passage des deux soeurs 75009 Paris

01 42 67 84 00
www.patrimoine-environnement.fr

Information importante
Pensez à vous munir de vos papiers d’identité, 
car seules seront admises à entrer les per-
sonnes avec passeport ou cNI.


